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ÉCIIANGJE DE NOTES (29 FÉVRIER 1944) ENTRE LE CANADA ET LE
MýEX-IQUE COMPORTANT UN ACCORD VISANT LA CONSCRIP-
TION POURt SERVICE MILITAIRE AU CANADA ET AU MEXIQUE

(Traduction)

L'Ambassadeur de Grande-Bretagne au Mexique au Ministre
des Affaires étrangères du Mexique

AMBASSADE DE GËANDE-BýRETrAGNE

MEXICO, le 29 février 1944.

eh il'honeur de ilorter à la connaissance die Votre Excellence que j'ai étéhargé par le Principal Secrétaire de Sa Majesté aux Affaires étrangères de
d'upo5é, 1, , nomn du Gouvernment du Canada, que le Gouvernement du Canada,

Conçu Part, et le Gouvernement du Mexique, d'autre part, concluent un accord
cat i dnimme suit visant la conscription pour service militaire des ressortissants

au 'Mxqu t des ressortissants mexieaiflh au Canada:
r1. Aucun des deux Govrtet n'enverra un avis de conscription à

Uressortissant de l'autre pays, résidant sur son territoire, sans transmettre
à "aultorité compétenite de l'autre C1ou,-werncein un préavis de deux mois

de-sl itention (J'appeler ledit ressortissant pour service militaifre. L'au-
mto",té comnPétente, pour le Canada, sera le Représentant de Sa Majesté au

duqeet, Pouir le Mexique, l'autorité compétente sera le Cufl8ul GénéralMexi~que à Montréal, rAo~iMl i

in'2. t'àutjr4té reccvant cet avis informe~ra le esriat d Py
ilieres e l'ibtenttion de celui-ci de l'appeler pour service militaire. lle

o,,Ileà éillmért edit ressrtisent qu'il lui sera accordé le pivilèg
de oiieiLr 1,Perisde quitter le pays en aucuni temps avanlt l'envoi de

de conscriPtion.

"es deu Gou eeets s'engagent à accorder le permis dle sortie

obt4. La deandeii de permis de sortie ne constituera el, auueuli s un
gue a reou s iqent de la persounne et, cause une fois la présente

pr44uéT'ut Personne qui négligera& de se Prévaloir de la, faculté de se
un Srjrns de sortie sera sujette aui service militaire obligtoire

laý't0r1nn1en aux <llhpoàltibnns de Iti éisation du, O&anadR 011 de 1l, légis-

Gà 6. rAprès l'expiration du délai de deux mois précité, aucun des deux
fenrts ne 8erà tenlu d'aceorder unx perisi de ôté

d,7* Le Gouvernement du C3anada s'engage à fournir au Gouvernement
M"Vq> tOigt I1iilgninents conicernarit~ toute peron à qui il a été



dta e son côté, à fournir i

vernei Ln du ann.e la situatinde

8. L Pr~eli acord ~afectea Cnad ou qui sont ei

(ljue vn eju de la mis'e
dit été1Il 

losete 
auourqu

jréeîî ac or1-tu :11(le pruel présente proposition, je

2. i l (iuv riW n'.îîtla pre ent n t , etl rp nse de Votre xcellei

periiet r~i e sg~èeri u acordente lsouvei'nements contrat

dl -e t . rîu s -oit àxc io a Com pter de la d Jati

ittrt' rp 1 ' t Le re '.f t c t i e t r Mn .i ie i j u à l'expiration d ,

m o isL "ptsl'cn ls io n deu laC p résen eu rre , a p r s q u i il p re n d ra ,

llJ e sa S-c5~ 
0  p u e O i ler ;à V otre Jixceilen e les aSsur a

deit~ 
Cl~hutYozsd a. H. BATEMA

Le~~~~~~~~ 
~~~~ MiitedsAfie tagrsd eiP 'Ambasadeur

de lr»eBrtge au gexique

J'a l'ion ieu d'ccu er éce tio 'le la note a 25 (le Votre Ex c 1,ele

dat d c jurpal l'.uCl~ VoS ve benvoulu proposer à mon uere

du jouida la conclusion d'un accord Vis.,t

LJi ~ ~ srvc niiltair des, ressortissants m xci s rsd n

s résidant au Mexique ainsi Conçu.
colis
Cari ada t . tnti n'enverra un avis (le conseriptio

Aucuilé:i an sur deXsonvrn î territoire, sans transi.,

a ~I l'autorr i étl e l i) l'~ cGouvernem ent un préavis de deux inc1

~onintlitOl n'ppeerledit re,ssOrtissant pour service militaire. ','auý

coîîpéVfte~1>ur e (an(l~' era le Représentant de Sa Majesté

~txU.'et. pour le mxique, l'autorité 
eal 'nu é

*2 L'u ori rceafl - avis informera le ressortissant du

inté ess de 'i ec l ev n ce ýi d e l'a p p eler p ouir serv ice i lita ire .

inforera galeIi't ledit ressortisant qu'il lui sera accordé le priv'ili.,,

~ll'itr u pemisdequitter le p)ays en aucun templs avant flO dî'

3., cL es'rlti n de'euenele t ~ ngage t à a cord e le permis de

avant, 
d'x ltW(e l'avis de conscription.

4. L deand depermis de sortie ne constituera en aucun eas

4 .ta l au e toula bsnd de e la ersonne en cause une fois la pré ,

persoi
ntrées

MEXICO, e 29 février 1944.
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5. Toute personne qui négligera de se prévaloir de la faculté de se

p Ocurer un permis de sortie sera sujette au service militaire obligatoire con-
dumement aux dispositions de la législation du Canada ou de la législation
du Mexique, selon le cas.

6. Après l'expiration du délai de deux mois précité, aucun des deux
Gouvernements ne sera tenu d'accorder un permis de sortie.

7. Le Gouvernement du Canada s'engage à fournir au Gouvernementdu Mexique tous renseignements concernant toute personne à qui il a été
accordé un permis de sortie conformément aux dispositions du présent
accord; et le Gouvernement du Mexique, s'engage, de son côté, à fournir au
Gouvernement du Canada de pareils renseignements.

8. Le présent accord n'affectera en rien la situation des personnes qui
cnt été conscrites au Mexique ou au Canada ou qui sont entrées dans lesforees du Canada ou du Mexique avant le jour de la mise en vigueur duprésent accord.

GVa otre Excellence a bien voulu suggérer que, advenant acceptation par mon
putrnem ent des dispositions ci-dessus, votre note et la présente réponse soient

es constituer un accord entre les deux Gouvernements dans cette, affaire,
et accord devienne exécutoire à compter de la date de ma note en réponse

la préseres en vigueur jusqu'à l'expiration de six mois après la.conclusion de
ré te guerre, après quoi il prendra fin automatiquement.

vern réponse, j'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que mon Gou-
vousa ent est disposé à conclure avec le Gouvernement du Canada l'accord que

8'accorvez bien voulu proposer et à accepter les dispositions qui en font l'objet.
rýre est donc considéré conclu par la note de Votre Excellence et la présente

de e saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances
conSidération la plus haute et la plus distinguée.

B. PADILLA




